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Ordre du jour : 

 
Approbation du procès-verbal du conseil communautaire du 29 février 2024.  
 

I) Administration générale 
1. Personnel : modification du tableau des effectifs applicable à compter du 1er juin 2024 : approbation ;  
2. Personnel : modification du tableau des effectifs non permanents applicable à compter du 1er juin 2024 : 

approbation ;  
3. Personnel : modifications du R.I.F.S.E.E.P applicable au sein des services communautaires :  approbation. 

 
II) Finances et affaires générales  
1. Approbation des Comptes Financiers Uniques pour l’exercice 2023 ;  
2. Présentation des résultats budgétaires 2023 ; 
3. Affectations définitives des résultats de l’exercice 2023 ; 
4. Vote des taux d’imposition « ménage » et du taux de CFE-U pour 2024 ; 
5. Vote des taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2024 ; 
6. Fixation du produit attendu au titre de la taxe GEMAPI pour 2024 ;  
7. Vote des budgets primitifs 2024.  

 
III) Voirie  
1. Programmation des travaux de voirie 2024 : autorisation de signature des conventions de fonds de concours avec 

les communes.  
 

IV) Tourisme, culture 
1. Tourisme : fixation des tarifs des produits vendus par l’Office de tourisme Lyons Andelle à compter du 15 avril 2024 ;  
2. Tourisme : fixation d’un tarif pour les produits groupes commercialisés par l’Office de tourisme à compter du 15 avril 

2024.  
 

V) Environnement, développement durable et mobilités  
1. Développement durable : débat sur les Zones d’Accélération des Énergies Renouvelables.  

 
VI) Coopération avec les communes  
1. Conventions de fonds de concours aux communes membres : autorisation de signature.  

 
VII) Action sociale et santé  
1. Mise en place d’un contrat local de santé : approbation.  

 
VIII) Petite enfance, enfance et jeunesse  
1. Jeunesse : fixation du tarif du « chantier de jeunes bénévoles » 2024 ;  
2. Avenant n°2 à la convention territoriale signée avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Eure : autorisation de 

signature.  
 

IX) Politique associative et sportive et communication  
1. Subventions « coups de cœur » : modificatif du dispositif de soutien aux associations.  

 

X) Informations sur les décisions prises par le Président par délégation du conseil communautaire 
 

XI) Informations diverses.  
 

 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Au siège de la Communauté de communes  
Lyons Andelle   

Date : 11/04/2024 

 à 18h30 

 


